
GATT/AIR/2734 10 FEVRIER 1989 

OBJET: CONSEIL DES REPRESENTANTS 

COMME IL A ETE ANNONCE A LA REUNION DU CONSEIL DE% 8 ET 9 FEVRIER, UNE 
REUNION SUPPLEMENTAIRE SE TIENDRA AU CENTRE WILLIAM RAHPARD LE MARDI 
21 FEVRIER A 10 HEURES, A MOINS QUE LE PRESIDENT NE SOIT INFORME QU'ELLE 
N'EST PAS NECESSAIRE, AUQUEL CAS LES PARTIES CONTRACTANTES EN SERONT 
AVISEES. LA REUNION DU CONSEIL PREVUE POUR LE 8<MARS AURA LIEU DE TOUTE 
FAÇON. \ 

LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INgCRORE À L'ORDRE DU JOUR DE LA 
REUNION DU 21 FEVRIER SONT LES SUIVANTES: \ y 

1. ETATS-UNIS - RESTRICTIONS A L ' IMPORTATION DE CERTAINS PRODUITS EN 
PROVENANCE DU BRESIL 1 7 
- RECOURS DU BRESIL AUX DISP0SITI0N5"DE L'ARTICLE XXIII:2 (L/6386 ET 

ADD.l) 

2. ETATS-UNIS - RELEVEMENT DU DROIT DE DOUANE SUR CERTAINS PRODUITS DE LA 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE (PROCLAMATION PRESIDENTIELLE N° 5759 
DU 24 DECEMBRE 1987) V / 
- COMMUNICATION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES (L/6438) 

3. ETATS-UNIS - INTERDIOT^N DES IMPORTATIONS DE CREME GLACEE EN 
PROVENANCE DU CANADAS/ 
- RECOURS DU CANADA AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE XXIII:1 (L/6444) 

4. MESURES AFFECTANT LEÀIARCHE MONDIAL DES MINERAIS ET CONCENTRES DE 
CUIVRE V — ' 
- NOTE DU DIRECTEUR GENERAL (L/6456) 

LES MEMBRES W-CONSEIL, LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, LES AUTRES 
GOUVERNEMENTS AYANT LE STATUT D'OBSERVATEUR ET LES ORGANISATIONS INTER
NATIONALES AYANT LE STATUT D'OBSERVATEUR SONT INVITES A ME COMMUNIQUER LES 
NOMS DE LEURS REPRESENTANTS POUR LE LUNDI 20 FEVRIER. 

A. DUNKEL 

SI la réunion du 21 février est annulée, les questions seront 
inscrites à l'ordre du jour qui figurera dans l'aérogramme annonçant la 
réunion du 8 mars. 

89-0212 


